
Est-ce qu'un employé peut refuser de signer le solde de tout
compte après rupture du contrat de travail ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser de signer un solde de tout compte, même si le contrat de travail prévoit la remise ou la

signature de ce document. Ce refus n'a aucune incidence sur son droit à percevoir l'intégralité des sommes dues

lors de la rupture du contrat.

L'employeur ne peut pas conditionner le paiement du solde des rémunérations à la signature du solde de tout

compte. Toute clause contractuelle imposant cette signature comme préalable au paiement est nulle et non écrite.

Le refus de signature prive simplement le document de son effet libératoire pour l'employeur.

Définition

Le solde de tout compte est un document remis par l'employeur au salarié lors de la rupture du contrat de

travail, quelle qu'en soit la cause. Il dresse l'inventaire des sommes versées au salarié à la cessation du contrat,

telles que salaires, indemnités, congés payés non pris, primes et autres accessoires de rémunération.

La signature du solde de tout compte par le salarié atteste de la réception des sommes mentionnées, mais

n'emporte pas renonciation à ses droits. Seul un reçu pour solde de tout compte correctement signé selon les

conditions légales peut avoir un effet libératoire pour l'employeur.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il conditionner le paiement du salaire à la signature du solde de tout compte ?

Non, l'employeur ne peut pas conditionner le paiement du solde des rémunérations à la signature du solde de tout compte. Toute clause
contractuelle imposant cette signature comme préalable au paiement est nulle et non écrite.

Quelles conditions doit respecter un reçu pour solde de tout compte pour être valide ?

Le reçu doit être établi en deux exemplaires, contenir l'indication manuscrite "pour solde de tout compte" écrite entièrement de la main du
salarié, mentionner le délai de forclusion de 3 mois en caractères très apparents, et être signé par le salarié après l'indication manuscrite.

Quelles sont les conséquences du refus de signature du solde de tout compte ?

Le refus de signature prive simplement le document de son effet libératoire pour l'employeur. Le salarié conserve tous ses droits de
contestation et les délais de prescription normaux s'appliquent (3 ans pour les salaires).

Un salarié peut-il refuser de signer le solde de tout compte au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut refuser de signer un solde de tout compte sans aucune conséquence négative. Ce refus n'a aucune incidence sur son
droit à percevoir l'intégralité des sommes dues lors de la rupture du contrat de travail.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la signature du solde de tout compte par le salarié n'est pas obligatoire. Le salarié dispose du droit

de refuser de signer ce document, même si une clause du contrat de travail prévoit la remise ou la signature d'un tel

reçu.

Absence de sanctions pour le refus :

Ce refus ne peut en aucun cas priver le salarié du paiement des sommes qui lui sont dues

L'employeur ne peut conditionner le versement du solde des rémunérations à la signature

Aucune retenue ou sanction ne peut être appliquée

Conditions de validité du reçu pour solde de tout compte :

Établi en deux exemplaires dont un remis au salarié

Indication manuscrite "pour solde de tout compte" entièrement écrite de la main du salarié

Mention du délai de forclusion de 3 mois en caractères très apparents

Signature du salarié après l'indication manuscrite

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :

Remettre au salarié un décompte détaillé des sommes versées lors de la rupture

Procéder au paiement intégral des sommes dues dans les délais légaux (5 jours maximum)

Ne pas exercer de pression pour obtenir la signature

En cas de refus de signature :

L'employeur doit néanmoins procéder au paiement intégral des sommes dues

Le refus ne retarde ni ne suspend l'exigibilité des créances salariales

L'employeur peut conserver une copie du document non signé comme preuve

Attester de la remise des sommes par d'autres moyens (virement bancaire, accusé de réception)

Effets juridiques du refus :

Le document n'a pas d'effet libératoire pour l'employeur

Le salarié conserve tous ses droits de contestation

Délais de prescription normaux applicables (3 ans pour les salaires)
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Ne jamais exercer de pression sur le salarié pour obtenir la signature

Détailler précisément chaque poste de rémunération dans le solde de tout compte

Remettre un exemplaire au salarié, qu'il le signe ou non

Documenter la remise du document et le paiement des sommes dues

Respecter les mentions obligatoires pour l'effet libératoire éventuel

Information du salarié :

Expliquer que la signature n'emporte pas renonciation à ses droits

Informer du délai de dénonciation de 3 mois en cas de signature

Préciser que le refus de signature ne prive pas du paiement

Rappeler les délais de prescription pour contester

Sécurisation de la procédure :

Éviter toute contrainte ou manœuvre pour forcer la signature

Conserver les preuves de paiement et de remise des documents

Respecter l'égalité de traitement entre salariés

Former les équipes RH aux règles applicables

Cadre juridique

Fondement légal principal :

Article L.125-5 du Code du travail luxembourgeois : régime du reçu pour solde de tout compte, conditions

de validité, effet libératoire et délai de dénonciation de 3 mois

Dispositions complémentaires :

Article L.125-7 paragraphe (2) du Code du travail : obligation de paiement des sommes dues dans les 5

jours suivant la fin du contrat

Article L.121-3 du Code du travail : nullité des clauses contraires aux droits du salarié

Principes jurisprudentiels :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3


Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation que le salarié peut refuser de signer sans incidence sur ses

droits à paiement

Contrôle strict de la validité des clauses contractuelles imposant la signature

Protection des droits du salarié contre les pressions de l'employeur

L'employeur ne peut en aucun cas subordonner le paiement du solde des rémunérations à la signature du solde de tout compte.

Toute pression ou manœuvre en ce sens expose l'employeur à des sanctions et à une remise en cause de la validité du document. Le

respect des conditions légales strictes est indispensable pour obtenir un effet libératoire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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